Crédit d’impôt pour l’activité physique des enfants

À compter de 2007, le gouvernement du Canada propose d'accorder un crédit d'impôt non remboursable sur les montants admissibles payés par les parents en vue d'inscrire un enfant à un programme d'activité physique admissible, jusqu'à concurrence de 500 $.

Les renseignements suivants concernent le crédit d'impôt proposé et visent les parents et les organisations qui offrent des programmes d'activité physique admissibles. Ces renseignements sont tirés de la législation déposée devant la Chambre des communes mais qui n'est pas encore devenue loi.

Bien que l'Agence du revenu du Canada (ARC) administre le crédit, les organisations sont dans la meilleure position pour déterminer l'admissibilité. L'ARC collaborera avec les organisations au cours des prochains mois afin de leur permettre de déterminer les programmes qui sont admissibles.

Le crédit d'impôt proposé pour la condition physique des enfants permettra aux parents de demander un montant maximal de 500 $ par année pour les frais admissibles payés pour chaque enfant âgé de moins de 16 ans à un moment de l'année. Tout comme la plupart des autres crédits d'impôt non remboursables, le crédit est calculé en multipliant le montant admissible par le taux marginal d'imposition le plus faible (15,5 % en 2007).

Activités admissibles
Le ministère des Finances a indiqué qu'afin d'être admissible au crédit d'impôt, un programme doit :

· être continu (une durée minimum de huit semaines avec au moins une séance par semaine ou, dans le cas des camps de vacances pour enfants, de cinq jours consécutifs); 

· être mené sous surveillance; 

· être convenable pour les enfants; et 

· prévoir que la presque totalité des activités du programme comprennent une part importante d'activités physiques qui contribuent à l'endurance cardiorespiratoire, en plus d'un ou plusieurs des objectifs suivants : force musculaire, l'endurance musculaire, la souplesse ou l'équilibre. 

Vous pouvez seulement demander un montant relatif aux frais liés au coût de l'inscription d'un enfant à un programme d'activité physique admissible. Chaque organisation qui offre des programmes d'activité physique admissibles déterminera la partie des frais qui est admissible au crédit d'impôt.

Demander le crédit d'impôt dans votre déclaration de revenus de 2007
Vous pouvez demander un crédit d'impôt pour chaque enfant qui est âgé de moins de 16 ans à un moment de l'année, pourvu qu'une autre personne n'ait pas déjà demandé les mêmes frais et que le total demandé ne dépasse pas le montant maximal qui serait permis si seulement une personne demandait le crédit d'impôt. 

L'année au cours de laquelle le crédit d'impôt peut être demandé est déterminée par la date du paiement des frais et non celle de l'activité.

N'oubliez pas de demander un reçu
À compter de 2007, vous devriez recevoir ou demander un reçu des organisations qui offrent des programmes d'activité physique admissibles auxquels votre enfant est inscrit. Chaque organisation déterminera la partie des frais qui est admissible au crédit d'impôt.
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